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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce neuvième (9e) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du neuf (9) février

   deux mille six (2006), dossier R-3535-2004, demande

   relative à la modification de certaines conditions

   de service liées à l'alimentation en électricité et

   des frais afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Je vois, Maître Tourigny, que vous

   êtes à pied d'oeuvre.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Toujours prêt.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est intéressant, vous avez réussi à faire celui

   et des Éclaireurs et des Louveteaux.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   Coup sur coup. Vous avez réussi à faire le signe

   des Éclaireurs puis des Louveteaux coup sur coup.

   On voit que vous connaissez vos scouts.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Ça remonte surtout « dip dip dip, dob dob dob »
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   dans mon cas pour mon plus jeune.

           Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Messieurs,

   je rappelle d'abord que nous représentons seize

   (16) conseils régionaux de l'environnement et qui

   tous parlent et favorisent le développement

   régional durable. Chaque région, et nous avons été

   à même de le constater comme tout le monde

   d'ailleurs, a ses particularités économiques,

   géographiques, sociales et environnementales.

           Chacun ou chacune de nos régions aborde le

   développement durable en conséquence, c'est-à-dire

   selon ses propres particularités. Le même but

   général trouve aussi des applications différentes

   et on doit explorer les facettes différentes des

   mêmes problèmes pour trouver les solutions

   adéquates et acceptables localement.

           Les positions de l'Union des municipalités

   et de la Fédération québécoise des municipalités

   expriment des tendances que l'on retrouve, nous,

   parmi les composantes du RNCREQ, les régions

   administratives du Québec. Ce n'est pas surprenant

   évidemment puisque les conditions diffèrent selon

   les endroits, et que chaque région, je me répète,

   je le sais, mais j'insiste, a ses particularités.

           Une solution s'imposerait, c'est qu'il soit
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   adopté des conditions tarifaires différentes selon

   l'endroit, selon la région ou selon le milieu où

   ces conditions vont s'appliquer, par exemple le

   milieu urbain, périurbain ou rural.

           Il semble cependant que, juridiquement, il

   ne puisse y avoir qu'une seule règle, une

   uniformité territoriale absolue. Les effets d'une

   règle unique et universelle sont différents selon

   l'endroit où elle est appliquée.

           On conçoit, par exemple, que l'étalement

   urbain ne puisse être un problème sérieux dans des

   localités en perte de population où, de toute

   façon, une grande partie du territoire tombe sous

   la juridiction de la CPTAQ, et donc zonée verte et

   où on ne permet en fait, et en conséquence du

   zonage vert que des constructions domiciliaires

   dont l'aménagement doit se faire sur cinq mille

   mètres carrés (5000) en bordure de chemins publics,

   et zones aussi où le lotissement est impossible.

           Il en va évidemment autrement en périphérie

   de Montréal, une île, comme tout le monde le sait,

   j'espère, où les banlieues poussent comme des

   champignons. On a qu'à se diriger vers les Cantons-

   de-l'Est pour voir à chaque semaine des

   changements. On est rendu à trente (30) maintenant
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   dans les développements.

           Donc, poussent comme des champignons,

   amenant la nécessité de construction de routes,

   d'autoroutes et de ponts, d'investissement massif

   peut-être qui s'en vient en transport en commun, et

   défrayé par qui? Par l'ensemble des contribuables,

   payeurs d'impôts et de taxes.

           Il se trouve aussi, et c'est un phénomène

   juridique avec lequel vous êtes pris, comme nous et

   comme tous ceux qui sont ici, il se trouve aussi

   que la législation morcelle les compétences

   juridictionnelles qui peuvent avoir un effet sur le

   développement régional, et en particulier le

   développement régional durable.

           Comme je vous dis, vous êtes un exemple.

   C'est certain que la Régie n'a pas la

   responsabilité ni la compétence juridique et non

   plus la spécialisation factuelle nécessaire pour

   présider à l'aménagement du territoire québécois.

   Ça, c'est clair. Cependant, les décisions de la

   Régie ont des effets sur toutes les régions. Et la

   Régie ne doit pas se couper des réalités diverses

   du Québec.

           De toute façon, son devoir d'équité de

   l'article 5 la force aussi à considérer tous les
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   aspects de sa législation qui pourraient

   l'autoriser à différencier, selon ces réalités

   diverses dont on parle, l'application des

   conditions d'accès à l'électricité.

           Dans un monde réglementaire idéal, la Régie

   devrait pouvoir réconcilier les besoins différents

   des régions, différencier ces exigences

   réglementaires. Elle pourrait aussi considérer tous

   les effets sociaux, économiques et environnementaux

   de ses décisions dans chaque situation factuelle de

   chaque région, ou de chaque type d'endroit où elles

   vont s'appliquer.

           Il est manifeste que le Distributeur n'a

   pas lui regardé toutes ces conséquences de ses

   propositions, tout simplement parce qu'il estime

   que ça ne le regarde pas. Et je fais référence à

   mon très court contre-interrogatoire de la première

   journée. Je crois que c'est à partir de la page 86.

   Mais de toute façon, vous le trouverez bien.

           Si la Régie en vient à la conclusion que sa

   législation effectivement la force à n'adopter

   qu'une seule règle applicable de la même façon pour

   tout le territoire du Québec, nous croyons que son

   devoir est de souligner au ministre sous l'article

   42 cette situation-là, et en disant au ministre,
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   évidemment, au gouvernement et au législateur, et

   de suggérer si elle le juge à-propos évidemment des

   solutions pour éviter, justement, la nécessité

   d'une règle absolue qui peut être bonne à gauche et

   mauvaise à droite.

           Dans un ordre d'idée différent, mais avec

   un peu la même conclusion, on vous plaidera peut-

   être que l'article 76, particulièrement 2e alinéa,

   empêche la Régie d'adopter toute condition qui

   pourrait constituer un système préétabli de

   dispense de service automatique, et ce partout au

   Québec. On vous plaidera peut-être que cette règle

   est le prix qu'Hydro-Québec paie pour avoir accédé

   pour la première fois, alors avec cette

   législation-là à un monopole de distribution sur

   tout le Québec.

           Cette interprétation, c'était celle que la

   Régie adoptait, ne devrait avoir lieu qu'avec une

   recommandation au ministre, et donc toujours au

   gouvernement, recommandation d'amender la Loi pour

   que la Régie ait le pouvoir de baliser

   raisonnablement l'exercice du droit d'accès à

   l'électricité. À ce moment-là, les participants,

   quels qu'ils soient, feraient les représentations

   politiques au législateur pour l'inciter à mieux
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   refléter les besoins locaux en particulier.

           En somme, il serait faux de dire que les

   résultats de la proposition des parties en général,

   ou les résultats des propositions des parties sont

   tous négatifs ou tous positifs, c'est sûr. Inciter,

   par exemple, un résidant existant à se raccorder et

   à changer de source d'énergie peut remplacer le

   bois, le mazout, et c'est un plus pour

   l'environnement. C'est facile à concevoir.

           Ce faisant cependant, il pourrait augmenter

   sa consommation globale d'énergie, équipement

   supplémentaire, deuxième frigidaire, un... j'allais

   dire un « deep freeze », mais un congélateur de

   plus, ou même décider maintenant qu'il a

   l'électricité ou qu'il a accès à l'électricité de

   déménager et de faire de son chalet sa résidence

   principale.

           Aussi, inciter un nouveau client à opter

   pour l'électricité et à se raccorder permet donc

   d'éviter d'autres sources d'énergie plus

   dommageables que celles que j'ai mentionnées plus

   haut. Ça peut aussi amener un accroissement de la

   consommation énergétique par rapport à celle qu'il

   aurait eue aussi par exemple il était au mazout, et

   ainsi de suite, et ça pourrait aussi l'empêcher de
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   rechercher l'économie énergétique grâce à des

   sources nettement plus avantageuses au point de vue

   environnemental. Et ces deux derniers effets-là

   sont évidemment des moins.

           De même, encourager les nouveaux

   développements domiciliaires en rendant les coûts

   d'accès moins élevés à une forme d'énergie qui est

   pratique et peu coûteuse a des plus et des moins,

   elle a un grand moins, c'est l'étalement urbain.

   (8 h 41)

           En somme, nous croyons qu'il faille

   différencier les règles selon les circonstances et

   les endroits. Et pour me répéter, et insister là-

   dessus, si une seule règle doit s'appliquer à tout

   le Québec, il semble au RN et à ses constituantes

   qu'à contrecoeur nous sommes obligés de vous dire

   ici qu'il faut limiter avant toute autre

   considération l'étalement en zone périurbaine.

   C'est ça qui doit être pour nous, et qui est pour

   nous la priorité. Comme le disait un représentant

   de l'Union des municipalités, HQD le Distributeur

   ne devrait pas ici devenir un accélérateur en cette

   direction-là.

           Le danger pour l'avenir de l'étalement

   urbain est le facteur d'entraînement potentiel du
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   prolongement gratuit des réseaux. Et j'ouvre une

   parenthèse pour dire : bien, tout le monde espère

   que ça n'aura pas d'effet négatif et d'effet

   d'entraînement important, mais à date tout ce qu'on

   a vu c'est des espérances.

           Donc, le danger nous semble plus sérieux,

   danger d'étalement, est plus important que la

   possibilité de, effectivement, limiter l'accès aux

   gens qui veulent se construire plus loin que les

   limites existantes déjà dans la législation. C'est

   pourquoi, à contrecoeur je le répète : nous

   recommandons à la Régie le statu quo. Tout

   changement, de notre expérience et selon l'avis de

   nos régions et de ses composantes, tout changement

   comporte des avantages et des inconvénients comme

   d'ailleurs toute autre situation réglementaire.

           Mais n'allons pas changer pour changer tant

   que les conséquences des changements proposés

   n'auront pas été vraiment analysées et

   sérieusement, et qu'on n'aura pas trouvé le moyen

   d'assurer une souplesse juridique qui existe ou

   n'existe pas dans la loi mais tant qu'on n'aura pas

   trouvé un moyen de s'assurer une souplesse

   permettant à la Régie d'adopter des normes qui

   répondront aux diversités territoriales et
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   régionales du Québec. Et il faut que les

   législateurs donnent cette souplesse.

           Un mot en terminant sur le principe de

   l'utilisateur payeur parce que plusieurs en ont

   parlé. Il nous semble que ce principe, comme seule

   règle d'équité collective, individuelle et

   intergénérationnelle, est voué à l'échec dans un

   cadre juridique statutaire où ce principe est déjà

   très relatif. Les articles 52.1 et 76 en sont déjà

   des bons exemples et établissent déjà la règle

   d'uniformité territoriale de la tarification et

   l'interdiction d'amender le tarif pour changer

   l'interfinancement.

           De même que l'existence de la condition

   préalable à 76 deuxième paragraphe avant que le

   service puisse être l'objet de dispense,

   contrairement incidemment à ce qui se passe en

   matière de gaz où le fait que le client ne paie pas

   ses frais est une condition en soi qui n'a pas

   besoin d'aucun appui ou de l'existence d'aucune

   condition préalable.

           De la même façon où encore, statutairement,

   le coût de la fourniture patrimoniale ne peut pas

   non plus être changé pour les diverses personnes

   qui constituent ou les divers groupes qui
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   constituent la clientèle, quels que soient les

   changements socio-économiques dans les faits de

   cette consommation. La réglementation elle-même se

   préoccupe de maisons moyennes et de distances

   moyennes, de coûts moyens de prolongement de

   réseau, ce qui manifestement s'éloigne des coûts

   réels si on veut s'attacher à la règle

   « utilisateur payeur » dans toute sa pureté.

           Cette réglementation est encore sujette à

   l'application dans les cadres réels d'une immense

   compagnie d'exploitation. Le cent mètres (100 m)

   par exemple, est-ce qu'on peut concevoir qu'on se

   mettrait à rembourser celui qui nécessite un

   prolongement de vingt-cinq mètres (25 m) ou est-ce

   qu'on devrait charger à celui qui est placé à cent

   deux mètres (102 m)? Pensez-vous vraiment qu'Hydro-

   Québec va lui envoyer une facture de soixante-seize

   dollars (76 $), deux fois trente-huit (38 $), hein,

   les deux mètres (2 m) de plus? Ça coûterait plus

   cher d'envoyer la facture et de faire le rapport

   que le soixante-seize piastres (76 $) qu'on

   ramasserait.

           Alors, c'est évident que tout ça est

   appliqué d'une façon intelligente; c'est sûr qu'on

   n'est pas pour envoyer des factures pour le plaisir
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   d'en envoyer quand on se ruine à en envoyer parce

   qu'elles ne valent pas la peine. Alors, ça aussi

   c'est une chose qui va un peu à l'encontre de la

   pureté de l'utilisateur payeur.

           Autre exemple, et ça on l'a je crois à la

   page 198 de la première journée, quand monsieur

   Paré nous donnait l'exemple des cent (100) maisons

   dans un développement puis qu'il nous disait :

   « Écoutez. Si c'est fait par phase et que le

   système d'égouts et d'aqueduc n'existent que pour

   cinquante (50) maisons, c'est évident qu'on va le

   brancher parce que c'est ce genre de développement

   que l'on recherche.

           Et je suis convaincu que si en plus ils

   font affaire avec un développeur qui est connu et

   qui ne s'est jamais trompé ou très peu trompé,

   c'est bien évident qu'ils vont y aller parce qu'ils

   y trouvent leur profit et que ça ne coûte

   finalement rien à l'ensemble des usagers. Et ce

   n'est pas anormal, je ne suis pas en train de

   lancer une fatwa contre monsieur Paré là, qui fait

   ce que tout homme d'affaires doit faire dans sa

   position.

           Puis ce n'est pas anormal, donc je ne blâme

   personne, là; mais on voit que dans les faits à un
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   moment donné, si par exemple le marché de

   l'immobilier change, bien, la deuxième partie du

   développement, le deuxième cinquante (50) maisons

   ça peut prendre plusieurs années, ça, avant que ça

   se fasse. Parce qu'on le sait, le marché de

   l'immobilier tout à coup ça s'écrase et ça s'écrase

   assez vite.

           Et toujours quant à l'utilisateur payeur,

   et je me demande : est-ce que quelqu'un ici dit que

   l'électrification rurale, je suis tenté de dire

   « l'électrificâtion rurale » comme aimait le faire

   un premier ministre à une autre époque, n'a pas

   encore des effets au Québec quant au principe de

   l'utilisateur payeur? Les poteaux ont été remplacés

   depuis les quarante (40) ou les cinquante (50) ans

   que cette affaire-là a eu lieu; les soixante (60)

   ans même. Et puis bien sûr qu'on n'est pas en train

   de chercher à charger tout ça à ceux qui sont déjà

   sur une ligne, qui ont été depuis soixante (60) ans

   sur une ligne de rang.

           Alors encore une fois, tout ça pour dire

   que s'il est vrai que le principe de l'utilisateur

   payeur, on doit chercher à le respecter, il est

   cependant très vrai que dans le cadre réglementaire

   et dans le cadre réel où opère le Distributeur, il
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   y a vingt-deux (22) bémols qui sont mis à ce

   principe-là et la législation déjà en fait des

   grands trous dedans.

           Alors, je voulais tout simplement apporter

   ça, nous voulions apporter ça à l'attention de la

   Régie pour l'aider dans ses délibérations.

   Messieurs, cela termine nos propos.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Tourigny. Ce fut

   bien apprécié.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai dit : ce fut bien apprécié. Alors, ça nous

   permet de passer la parole maintenant à maître

   Lussier d'Option consommateurs pour la suite.

   (8 h 50)

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Messieurs les régisseurs, Monsieur le

   Président. Stéphanie Lussier, pour Option

   consommateurs. J'ai donné à la greffière quelques

   copies du plan d'argumentation que nous allons

   utiliser.

           Alors dans le cadre de ce dossier, les

   intérêts d'Option consommateurs sont, bien

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   9 février 2006                                    OC

                         - 20 -    Me Stéphanie Lussier

   évidemment, de représenter et de promouvoir les

   intérêts des consommateurs résidentiels,

   particulièrement ceux à faible revenu.

           L'un des objectifs visés par Option

   consommateurs dans le présent dossier consiste en

   l'assouplissement du Règlement 634 existant,

   principalement en ce qui a trait à la clientèle

   qu'elle représente.

           Également, Option consommateurs considère

   qu'il est primordial que les conditions de service

   du Distributeur permettent une plus grande

   accessibilité au service d'électricité, lequel elle

   considère comme étant un service essentiel et

   lequel découle d'un choix de société effectué il y

   a déjà plusieurs décennies.

           De plus, Option consommateurs est d'avis

   qu'il faille trouver un juste équilibre entre les

   impacts sur l'ensemble de la clientèle et les

   besoins particuliers de certains clients en tenant

   compte de leur capacité d'adaptation.

           OC considère que le règlement actuellement

   en vigueur ainsi que les modifications proposées

   par le Distributeur demeurent trop rigides et que

   leurs impacts demeurent trop lourds pour être

   assumés par les consommateurs résidentiels
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   individuels.

           Dans le cadre du présent dossier, qui

   consiste en la modification de certaines conditions

   de service du Distributeur, OC est d'avis que si un

   fardeau plus raisonnable était réparti sur

   l'ensemble de la clientèle, il pourrait être

   supporté plus aisément par chacun des clients

   individuels. Il est donc primordial de considérer

   les impacts des propositions du Distributeur non

   seulement sur l'ensemble de la clientèle mais sur

   chaque consommateur résidentiel québécois.

           Tout d'abord, en ce qui concerne la

   modification à l'article 53 du règlement actuel au

   sujet de l'exemption pour les réseaux municipaux

   d'adduction d'eau ou d'égouts, Option consommateurs

   invite la Régie à ne pas retenir la nouvelle

   définition suggérée par le Distributeur quant à

   l'expression « réseau municipal d'adduction d'eau

   ou d'égouts », qui est la suivante : réseau

   propriété d'une municipalité et desservant plus de

   cent (100) propriétés.

           OC est d'avis que le Distributeur n'a pas

   rencontré son fardeau de preuve quant à la

   nécessité d'imposer une limite minimale de cent

   (100) propriétés ni n'a-t-il démontré le caractère
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   équitable de cette proposition.

           Quant à la présence d'un réseau d'adduction

   d'eau ou d'égouts comme critère, lequel serait

   défini sans qu'un nombre minimal de propriétés ne

   soit requis, OC considère qu'il serait acceptable

   dans la mesure où le requérant n'aurait pas à

   contribuer aux coûts des travaux pour l'offre de

   référence et ce, peu importe la longueur du

   prolongement requis.

           Cependant, tel que soulevé par la FQM,

   plusieurs clients en milieu rural n'ont accès à

   aucun réseau municipal d'adduction d'eau ou

   d'égouts. De plus, un grand nombre de clients

   situés en région sont dans une situation économique

   précaire. Alors compte tenu de ces réalités, OC est

   d'avis que le critère d'adduction d'eau ou

   d'égouts, lequel serait encore une fois défini sans

   qu'un nombre minimal de propriétés ne soit requis,

   pourrait être remplacé par un autre critère en

   présence duquel le requérant n'aurait pas à

   contribuer au coût des travaux, comme par exemple

   la présence d'un puits, dans la mesure où les

   municipalités visées auraient approuvé les

   infrastructures mises en place et conformément aux

   normes applicables.
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           De façon alternative, Option consommateurs

   demeure favorable à la possibilité d'éliminer

   complètement le critère de la présence d'un réseau

   d'adduction d'eau ou d'égouts afin de se limiter à

   une exemption de contribution en fonction d'un

   nombre de mètres, en vertu de l'article X-5 de la

   proposition du Distributeur et en accord avec les

   modifications proposées par OC par rapport à cet

   article.

           En second lieu, nous aborderons la question

   des modifications à l'article 54 du Règlement, soit

   l'exemption de cent mètres (100 m).

           Dans le but d'assouplir les règles

   contenues au règlement actuel, OC suggère que

   l'exemption de contribution soit augmentée de cent

   à deux cents mètres (100 - 200 m), à tout le moins.

   Tel que démontré au tableau R-1.2A de la pièce HQD-

   3, Document 4, à la page 5, si cette exemption

   avait été appliquée entre deux mille un et deux

   mille quatre (2001-2004), environ quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %) de la clientèle résidentielle

   (autre que promoteur) aurait bénéficié d'une

   exemption de contribution et plus de trente pour

   cent (30 %) des ententes de paiement conclues

   durant cette période n'auraient pas été
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   nécessaires.

           OC suggère également que, entre deux cents

   et cinq cents mètres (200 - 500 m), les frais

   soient partagés entre le Distributeur et le

   requérant, dont vingt-cinq pour cent (25 %) des

   coûts seraient payables par le Distributeur et

   soixante-quinze pour cent (75 %) par le requérant.

           Quant à la proposition d'OC relativement à

   cet aspect, la preuve au dossier permet de faire

   les constats suivants :

   a)      Premièrement, une diminution importante du

           nombre d'ententes de contribution (tel que

           mentionné ci-dessus, environ quatre-vingt-

           dix pour cent (90 %) de la base des

           ententes conclues entre deux mille un et

           deux mille quatre (2001-2004) par rapport

           au tableau R-1.2A, HQD-3, Document 4, page

           5), ce qui aurait pour effet d'engendrer

           des économies de gestion.

   b)      Les allocations supplémentaires, sur la

           base des distances énoncées dans le tableau

           R-31E, à la page 48 des réponses du

           Distributeur à l'une des demandes de

           renseignements d'OC, ne tiennent pas compte

           des coûts de gestion évités explicités dans
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           le tableau R-31B du même document.

   c)      Sur la base des ententes conclues en deux

           mille quatre (2004), cela aurait engendré

           un impact tarifaire de l'ordre de zéro

           virgule zéro zéro trois pour cent

           (0,003 %), ou un montant de l'ordre de deux

           cent trente mille dollars (230 000 $). OC

           est d'avis que cette somme, toujours dans

           le cadre du présent dossier et des enjeux

           dont il est question ici, représente une

           somme relativement peu élevée, laquelle,

           lorsque répartie sur l'ensemble de la

           clientèle, représente un impact minime,

           d'autant plus que cette répartition aurait

           pour effet de permettre une accessibilité

           au réseau par rapport à laquelle le fardeau

           financier serait amoindri pour les

           individus visés.

   d)      Le tableau I à l'annexe A du présent plan

           d'argumentation illustre que l'impact total

           de l'ensemble de la proposition d'OC serait

           de l'ordre de deux cent trente mille

           dollars (230 000 $), ou de moins de zéro

           virgule zéro zéro trois pour cent

           (0,003 %), lorsqu'appliquée uniquement à la
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           clientèle résidentielle, et de l'ordre de

           zéro virgule zéro zéro six pour cent

           (0,006 %), ou de l'ordre de quatre cent

           soixante-dix mille dollars (470 000 $), si

           l'on inclut à ces clientèles les

           promoteurs, et ce sans tenir compte des

           coûts de gestion évités par l'élimination

           d'ententes de contribution dans les deux

           cas, qui sont, eux, de l'ordre de quarante

           mille dollars (40 000 $).

           Quant à la question de l'effet

   d'entraînement, elle n'est ni qualifiée ni

   quantifié par le Distributeur. Le Distributeur

   affirme que l'accroissement de la limite

   d'exemption aura sans doute pour effet de générer

   un incitatif à susciter de nouvelles demandes qui

   vont excéder la distance. OC est d'avis que de

   tenter de mesurer cet effet demeure un exercice

   purement spéculatif et croit que même en supposant

   qu'il y aura un effet d'entraînement, il serait

   faux d'affirmer que l'accroissement de la limite

   d'exemption mènerait à une réglementation

   incitative. À notre avis, cet accroissement de la

   limite d'exemption ne ferait qu'atténuer la

   troublante situation d'iniquité existante.
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           Par ailleurs, même si l'effet

   d'entraînement résultait en ce que le nombre de

   personnes éligibles à la contribution double,

   l'impact sur la base de tarification serait de

   l'ordre de zéro virgule zéro douze pour cent

   (0,012 %), lequel correspondrait à moins de deux

   sous par année (2 ¢/a) sur la base d'une facture

   annuelle de mille cinq cents dollars (1 500 $).

           Enfin, dans le but de démontrer une plus

   grande flexibilité envers les clients qui ont de la

   difficulté à défrayer la contribution demandée, OC

   demande à la Régie de se pencher sur la question

   d'une part, de permettre l'étalement du paiement de

   la contribution sur une période plus longue,

   passant de cinq ans à dix ans, et, d'autre part, de

   permettre que le droit au remboursement établi en

   fonction de l'allocation prévue existe pour une

   période passant de cinq à dix ans. OC est d'avis

   que la décision relative à cette proposition doit

   se prendre en tenant compte des coûts réels

   associés à cette proposition, ainsi que des

   bénéfices en découlant.

   (9 h)

           Concernant maintenant le chapitre X, soit

   le prolongement et la modification du réseau de
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   distribution, la section VI - abandon de projet. OC

   suggère que la Régie rejette la proposition du

   Distributeur, en ce qui a trait à la clientèle

   résidentielle, afin que les coûts reliés à

   l'abandon de projet demeurent incorporés dans le

   coût de service, tel qu'ils l'ont été à ce jour.

           Toutefois, si la Régie jugeait nécessaire

   d'inclure un article visant l'abandon de projet,

   lequel permettrait au Distributeur, selon des

   paramètres clairement définis, de récupérer, en

   partie ou en totalité, les frais encours jusqu'au

   moment de l'annulation du projet, OC propose que la

   Régie impose, à tout le moins, les conditions

   décrites aux pages 11 et 12 de la proposition d'OC

   qui a été coté OC-1, document 1.

           De plus tel que mentionné lors du

   témoignage des représentants d'Option

   consommateurs, si des frais étaient à payer par les

   clients en cas d'abandon de projet, par des clients

   résidentiels, Option consommateurs considère qu'il

   serait nécessaire que ces clients aient la

   possibilité de conclure une entente de paiement

   pour cinq ans au lieu de se voir imposer le fait

   d'avoir à payer ces sommes-là en l'espace de vingt

   et un (21) jours.
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           Nous abordons maintenant la question des

   modifications aux articles 90, 98 et 99 du

   Règlement. Option consommateurs demande à la Régie

   de tenir compte des commentaires présentés aux

   pages 13 à 20 de sa proposition et lors du

   témoignage de maître Jannick Desforges, responsable

   du service juridique chez Option consommateurs et

   d'adopter les recommandations formulées en ce qui a

   trait aux modification des articles 90, 98 et 99 du

   Règlement.

           En ce qui a trait à l'article 90, OC

   demande ce qui suit : premièrement, afin que les

   consommateurs ou que le consommateur bénéficie

   réellement d'un délai de vingt et un (21) jours

   pour le paiement de sa facture, OC propose que la

   date du calcul de vingt et un (21) jours soit la

   date de mise à la poste plutôt que la date de

   facturation. Ainsi, s'il existe une période de

   quelques jours entre le moment où la facture est

   émise par HQD et le moment où la facture est mise à

   la poste, ce délai ne devrait pas pénaliser le

   consommateur..

           Deuxièmement, afin d'éviter que le

   Distributeur calcule des frais d'administration

   rétroactivement à la date de facturation alors que
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   la somme n'est pas encore exigible, OC propose que

   les frais d'administration sur l'arriéré soient

   calculés à partir de la date d'Échéance de paiement

   et non à la date de facturation.

           Troisièmement, afin de respecter la réalité

   de la clientèle à faible revenue qui consacre déjà

   une partie importante de son revenu au paiement de

   la facture d'électricité et dans le but d'éviter

   que cette clientèle ne soit davantage pénalisée,

   Option consommateurs propose qu'aucun frais

   d'administration ne soit ajouté par le Distributeur

   à la facture d'un client résidentiel qui a déjà

   conclu une entente de paiement pour rembourser sa

   dette.

           Et enfin, OC est en désaccord avec le fait

   que le Distributeur facture des frais additionnels

   aux clients effectuant un paiement par chèque alors

   que les provisions s'avèrent insuffisante afin

   d'effectuer le paiement complet de leur facture

   d'électricité. L'intervenante considère que cette

   clientèle est déjà largement pénalisée, entre

   autres, par les frais facturés par l'institution

   financière concernée.

           En ce qui a trait aux articles 98 et 99 du

   Règlement, OC demande, entre autres, ce qui suit :
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   premièrement, que les frais d'interruption de

   service soient facturés lors du rétablissement de

   service plutôt que lors de l'interruption, compte

   tenu du fait que la majorité des clients

   interrompus sont des clients en difficulté de

   paiement.

           Et ensuite, afin que le consommateur puisse

   faire un choix éclairé, OC propose que les clients

   soient informés de façon claire et précise des

   frais qui pourraient leur être facturés lorsque le

   rétablissement de service ou la mise sous tension

   s'effectue à l'extérieur des heures régulières.

           Deux autres points que je voudrais aborder

   brièvement, le premier, la question des frais

   d'ingénierie et des frais d'administration. Option

   consommateurs mentionne qu'elle appuie la

   proposition de l'Union des consommateurs

   relativement aux frais d'ingénierie et

   d'administration et elle réfère la Régie aux pages

   4 à 6 du plan d'argumentation de l'Union des

   consommateurs concernant cette question qui doit

   faire l'objet de clarification.

           Le deuxième point concerne les règles de

   transition, évidemment, lorsque nous allons passer

   du Règlement 634 actuel, il va y avoir une période
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   transitoire qui va mener à l'application des

   nouvelles règles de conditions de service; pour

   Option consommateurs il est important que ces

   règles transitoires-là et que l'adoption des

   nouvelles règles n'enfreignent pas ou ne diminuent

   pas les droits des consommateurs qui sont déjà liés

   par le Règlement 634 actuel.

           Et en conclusion, Messieurs les Régisseurs,

   j'aimerais simplement mentionner que les conditions

   de service auront, elles ont actuellement, mais

   elles auront des répercussions importantes, elles

   auront des conséquences concrètes pour les

   consommateurs résidentiels.

           Un dossier comme celui-ci n'est pas révisé

   de façon annuelle. Les conditions de service, on

   les revoit de façon très étalée dans le temps et

   elles peuvent être en vigueur pendant de nombreuses

   années et une fois qu'elles auront été acceptées,

   la Régie devra dans les dossiers de plaintes, entre

   autres, accepter le Règlement tel qu'il est. Alors,

   l'exercice que nous faisons présentement est

   d'autant plus important puisque les décisions qui

   seront prises auront des conséquences réelles et

   bien concrètes pour les consommateurs individuels.

           Et enfin, nous invitons la Régie dans sa
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   réflexion, évidemment, à prendre en considération

   non seulement les impacts économiques mais les

   effets sociaux et les effets environnementaux. Et

   l'intervenante croit qu'il est même sage, voire

   nécessaire, d'oser se poser des questions d'ordre

   philosophique dans le cadre d'un dossier comme

   celui-ci.

           Alors, afin d'assouplir le Règlement actuel

   puisqu'Option consommateurs a mentionné, entre

   autres, qu'elle considérait comme inacceptable le

   fait que pour se raccorder ou pour, enfin,

   prolonger le réseau d'électricité, un consommateur

   individuel devait, par exemple, avoir à payer une

   facture de quarante mille dollars (40 000 $), nous

   demandons à la Régie de prendre en considération

   les commentaires et les propositions formulés par

   l'intervenante dans la prise de décision qu'elle

   rendra dans le cadre du présent dossier. Merci de

   votre écoute et de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelques brèves petites questions. J'attire votre

   attention à la page 2 de votre plan d'argumentation

   au paragraphe 9. L'objectif du réseau, du critère

   du réseau d'adduction d'eau étant d'éviter la

   contribution, est-ce que je dois comprendre que la
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   proposition d'Option consommateurs ou sa position

   est à l'effet que s'il y a maintien du critère du

   réseau d'adduction d'eau, sans un nombre minimal de

   propriétés, ce qui revient à peu de choses près au

   maintien du statu quo par rapport au Règlement 634

   actuel, qu'Option consommateurs est d'accord avec

   cette solution?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Oui. Je vais simplement préciser pour

   m'assurer que je vous comprends bien. Si le

   critère, c'est parce que dans le Règlement actuel,

   le critère est celui du réseau d'adduction d'eau et

   n'a pas la partie égouts. Alors, ce que l'on

   ajoute, c'est la partie réseau d'égouts. Donc, si

   ce critère-là existe et qu'il a pour effet dans ces

   circonstances-là de faire en sorte que le client

   résidentiel n'aura pas à contribuer, à payer de

   contributions pour le prolongement, c'est exact,

   nous sommes d'accord avec cette proposition. Donc,

   si ça correspond au statu quo par rapport au réseau

   d'adduction d'eau, oui, mais l'ajout ici, c'est la

   partie, la portion réseau d'égouts qui permettra

   donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Qui élargit, évidemment...
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   ... l'accessibilité.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà! Et qui donc, qui élargit la possibilité que

   les consommateurs qui se retrouvent dans ces

   situations-là n'aient pas du tout à contribuer

   financièrement relativement au prolongement.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis, à la page 5, au paragraphe 21 c), là, je fais

   appel un peu à la connaissance particulière

   qu'Option consommateurs a de la pratique de la

   représentation des clients en difficultés

   financières auprès d'Hydro-Québec, lorsque vous

   suggérez, quand vous dites :

                OC propose qu'aucun frais

                d'administration ne soit ajouté par

                HQD à la facture d'un client

                résidentiel qui a déjà conclu une

                entente de paiement pour rembourser sa

                dette.

   Est-ce que ça, c'est la pratique que vous observez

   dans les ententes? Ou est-ce que c'est une

   modification par rapport à la pratique d'Hydro-
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   Québec?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est ce que l'on demande, c'est une modification

   par rapport à la pratique actuelle d'Hydro-Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce sont mes questions. Je vous remercie beaucoup.

   Je vous remercie aussi pour votre présentation, ce

   qui nous permet de céder la parole au dernier

   intervenant, à maître Ménard pour la Fédération

   québécoise des municipalités.

   (9 h 11)

   PLAIDOIRIE PAR Me MICHEL MÉNARD.

   Me MICHEL MÉNARD :

   J'ai préparé un cahier de cinq autorités qu'on

   aurait aimer soumettre à la Régie, incluant, parce

   que je vais m'y attarder, l'arrêt Allendale Kruger

   dont maître Neuman et le procureur d'Hydro-Québec

   ont amplement débattu hier; je pense que je vais

   vous en glisser un mot. J'en ai une copie pour mon

   confrère et trois copies pour la Régie, voilà.

           J'ai également préparé, on ne peut pas

   vraiment appeler ça un plan d'argumentation mais

   plutôt un sommaire ou une table des matières de ce

   que je vais aborder avec vous ce matin brièvement.

   Je n'ai pas scindé mon mémoire, c'est-à-dire que le
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   contenu du plaidoyer était dans le mémoire, là.

           Alors, sans plus tarder, quand on lit tout

   ça, moi, il y a trois points qui m'ont frappé. Il y

   a une abondance de détails utiles mais complexes,

   mais il y a trois points qui m'ont frappé. Le

   premier qui a été traité par Option consommateurs

   et que j'avais abordé en contre-interrogatoire

   d'Hydro-Québec... Le premier donc que j'avais

   abordé en contre-interrogatoire d'Hydro-Québec et

   qui a été traité par Option consommateurs c'est

   celui de l'impact sur la collectivité; de point

   zéro zéro trois pour cent (0,003 %) à point zéro un

   pour cent (0,01 %). Et ce point-là est important en

   regard de l'article 5 de la Loi sur la Régie sur

   lequel je vais revenir tantôt. Et ça n'a pas été

   nié non plus par Hydro-Québec.

           On retrouve évidemment l'impact de point

   zéro zéro trois (0,003 %) à point zéro un (0,01 %)

   aux pages 117 des notes sténographiques, lorsque

   j'ai contre-interrogé Hydro-Québec le premier jour,

   les notes sténographiques du volume 1 du premier

   (1er) février, et on retrouve ça également au

   document HQD-3 document 5 page 48. Et le mot de la

   fin finalement, c'était que l'impact était de un

   sou (1¢) un sou noir (1¢) noir par mille dollars
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   (1000 $) de facture d'électricité annuellement.

   Alors, si c'est trois mille dollars (3000 $), c'est

   trois sous noirs (3¢). Et évidemment, si on

   s'attendait, non plus à un exode mais si on

   s'attendait à un renversement de la tendance,

   c'est-à-dire que les gens ne quittent non plus les

   régions mais ils reviennent en masse et que les

   gens décident d'aller se faire construire à des

   kilomètres dans des régions inhabitées pour le seul

   plaisir de faire payer Hydro-Québec; bien,

   multiplions ça par cent (100), on se trouverait à

   avoir une facture de un dollar (1 $) de plus par

   individu ou par compte plutôt durant l'année. Mais,

   j'en parlerai tantôt, la tendance n'est pas au

   retour massif, disons.

           Alors, c'est le premier point, moi, qui

   m'avait frappé. La balance des inconvénients, si

   vous voulez, penche nettement en faveur du citoyen

   ou de l'utilisateur parce qu'il est appelé à payer

   des factures d'électricité disproportionnées par

   rapport à ses moyens, en région particulièrement où

   ses moyens sont plus ténus, sont plus restreints,

   versus l'inconvénient pour l'ensemble de la

   collectivité.

           Et quand je lisais l'article 5, l'article 5
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   de la Loi sur la Régie parle de la conciliation de

   l'intérêt public et la protection du consommateur

   bien sûr, parle également du traitement équitable

   du Transporteur et du Distributeur et parle de la

   satisfaction des besoins énergétiques dans une

   perspective de développement durable et d'équité au

   plan individuel comme au plan collectif. Ma

   soumission, mon humble soumission c'est que

   l'équité au plan individuel c'était de tenir compte

   du besoin, du besoin du citoyen en région qui

   dépassait le cent mètres (100 m) dans un cas où il

   n'y avait pas d'adduction d'eau, et qu'il était

   tenu de payer des facture énormes. Bon. Alors,

   c'est l'équité au plan individuel. En marge de ça,

   on a l'équité au plan collectif mais on vient de

   voir que c'est minime, l'impact sur la

   collectivité.

           On a, pour ce qui est du traitement

   équitable du Transporteur et du Distributeur, bien;

   pour lui c'est un « flow through », c'est-à-dire

   qu'ultimement la facture est refilée aux citoyens

   et je ne vois pas, en fait c'est un facteur neutre,

   je ne voyais pas que le Distributeur était traité

   de façon inéquitable dans tout ça. L'impact pour

   lui est minime.
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           Dans le document HQD-3 document 2, page 5

   de 27, on voit que les prolongements et

   modifications en deux mille quatre (2004) ont

   rapporté douze point six millions (12,6 M$) à

   Hydro-Québec et représentent point un pour cent

   (0,1 %) de ses revenus. Alors, c'est aussi minime,

   donc c'est un facteur neutre.

           Bon. La conciliation de l'intérêt public et

   de la protection des consommateurs, bien, sans me

   répéter là... l'intérêt public n'est pas gravement

   affecté versus l'intérêt du consommateur qui a à

   payer ses factures. Alors, c'est le premier point

   si vous voulez qui avait attiré mon attention quand

   j'avais lu toute la documentation.

           Le deuxième c'était que, ultimement à cent

   mètres (100 m), Hydro-Québec sauvait un million

   (1 M$) en frais de gestion. Alors, on retrouve ça

   au document 3 à HQD-3 document 5. Alors, mon

   deuxième point prend appui sur HQD-3 document 5;

   Hydro-Québec sauve un million (1 M$) en frais de

   gestion à cent mètres (100 m) et ça lui coûterait,

   si on retenait la proposition de la FQM, d'étendre

   ça à quatre cents mètres (400 m). Je comprends

   qu'après on augmente au fur et à mesure la

   distance, mais si on avait un quatre cents mètres
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   (400 m) francs au lieu d'avoir cent mètres (100 m),

   ça coûterait un million (1 M$). Alors, à toutes

   fins pratiques, il y a une compensation. Ce sont

   les pages du document HQD-3 document 5, 46 et 48. À

   toutes fins pratiques ça s'annule.

           Le troisième point, le troisième point qui

   avait retenu mon attention c'était que, on retrouve

   ça au document HQD-1 document 4, pages 42, 43 et

   44. Alors, si je prenais ce document-là, merci. Ce

   qu'on voit, et ça aurait peut-être été bon qu'on

   ait ce document-là sous les yeux; quoique la

   démonstration est assez simple à faire pour

   quelqu'un qui est familier dans le... à voir la

   valse des chiffres, ce sont les tableaux 3, 4 et 5

   aux pages 42, 43 et 44 qui font état des

   prolongements aériens en milieu rural, et on donne

   un exemple l'usage domestique, on donne l'exemple

   promoteur domestique et on donne l'exemple usage

   autre que domestique. Alors, la conclusion à

   laquelle on en arrive, c'est que le promoteur et

   l'usage autre que domestique sont les plus

   favorisés par les propositions que vous avez sous

   les yeux, les propositions qu'on vous amène.

           Pourquoi je dis ça? Tout simplement parce

   que si on prend l'usage domestique à la page 42,
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   l'usage domestique dans les conditions actuelles,

   il y a une contribution remboursable par le citoyen

   de vingt-huit mille deux cent quatre-vingt-dix-huit

   (28 298 $). Avec les conditions proposées, ça passe

   à vingt-six mille six cents (26 600 $). Et si

   quelqu'un se raccorde au réseau, après cinq ans ça

   baisse à vingt-trois mille huit cents (23 800 $).

   Ça c'est pour le citoyen.

           Pour le promoteur, là c'est le tableau 4;

   dans l'état actuel c'est soixante-quinze mille sept

   cent quarante-cinq (75 745 $). Avec la proposition

   d'Hydro-Québec, ça baisse sa contribution à vingt-

   trois mille quatre cent quatre-vingts (23 480 $);

   donc il y a quand même une diminution forte, et ça

   baisse à zéro après cinq ans. Mais ce qui est

   caractéristique c'est que, au niveau de l'exemple

   promoteur, c'est une extension à deux mille mètres

   (2000 m). Une extension à deux mille mètres

   (2000 m) alors que la FQM demande quatre cents

   mètres (400 m). Autrement dit, Hydro-Québec

   s'attend à payer zéro, c'est-à-dire s'attend à ce

   qu'il y ait zéro contribution, pardon, c'est le

   contraire, à ce qu'il y ait zéro contribution à

   deux mille mètres (2000 m) en dedans de cinq ans

   pour les promoteurs. Bon. Je ne sais pas pourquoi
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   on fait tant de chichis pour le consommateur,

   ensuite pour le citoyen qui n'est pas promoteur.

           Évidemment, à deux mille mètres (2000 m) il

   y a zéro contribution puis la FQM dit à quatre

   cents mètres (400 m).

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse de vous interrompre. Est-ce qu'il n'y a

   pas une différence sur le plan du nombre de clients

   par contre?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il n'y a pas une différence sur le plan

   revenus?

   Me MICHEL MÉNARD :

   L'exemple est à trente (30) maisons unifamiliales.

   Alors, Hydro-Québec s'attend à faire du revenu.

           Au niveau maintenant autre que domestique,

   tableau 5; bon, ça passe de trente-huit mille deux

   cent quatre-vingt-dix-huit (38 298 $) à zéro tout

   de suite, et la contribution finale après cinq ans

   est également de zéro. Bon.

   (9 h 22)

           Mais le point que je veux faire, c'est que

   le promoteur, on le retrouve en couronne urbaine
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   surtout. Enfin, je vois mal qu'il y ait des projets

   de soixante (60) ou cent (100) condominiums qui

   s'appelleraient Le Clos du Roi au fin fond du

   Témiscamingue; à vue de nez, je ne vois pas ça.

   Alors évidemment, on favorise celui qui est en

   couronne urbaine. Celui qui est pénalisé, c'est le

   domestique résidentiel en région, celui que je

   représente.

           De toute évidence, je comprends que Hydro-

   Québec, avec trente (30) raccordements, fait trente

   (30) fois du revenu mais, de toute évidence, Hydro-

   Québec ne craint pas une explosion de promoteurs

   qui iraient s'installer en région. Je ne vois pas

   bien ce qui ferait en sorte qu'il y aurait une

   explosion de résidentiel domestique qui irait se

   construire à quatre cents mètres (400 m), ou plus,

   pour le plaisir de se payer une route, pour le

   plaisir d'avoir les, pour avoir les inconvénients

   d'habiter loin, et tout ça pour faire payer Hydro-

   Québec.

           Alors moi, c'étaient les trois points qui

   avaient retenu mon attention. Maintenant, sur

   l'opportunité de conserver le réseau d'adduction

   d'eau comme critère, bon, j'avais annoncé, dans mon

   synopsis, dans mon résumé, quelques statistiques,
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   bien, les plus saillantes, c'est qu'il y a un point

   six millions (1,6 M) de Québécois qui n'en ont pas,

   et qu'il y a trente et un pour cent (31 %) des

   résidents qui n'ont pas de réseau, justement,

   d'égouts et d'aqueduc, qui n'y ont pas accès;

   quatre municipalités sur dix n'ont aucune dépense

   en matière de traitement des eaux.

           Et le pourquoi, c'est tout simplement qu'il

   y a une faible densité de population, deuxièmement,

   le coût, et troisièmement, il y a toujours le puits

   artésien comme alternative. Alors je comprends

   qu'il y a toujours des alternatives à l'électricité

   mais il me semble que l'électricité, c'est un droit

   aussi. L'alternative des solutions polluantes et

   les solutions vertes coûtent plus cher, alors ce

   n'est pas l'idéal.

           Le réseau d'adduction d'eau est une norme

   qui tient sur un fil, quant à moi, en situation de

   monopole, c'est-à-dire que depuis quatre-vingt-dix-

   sept (97), je pense qu'il serait temps qu'on revoie

   cette norme-là, qui est peut-être mal adaptée à la

   situation de monopole.

           Les dispositions de la Loi sur la Régie,

   sur lesquelles je prends appui, on retrouve ça,

   évidemment, à l'article 5. L'article 49, alinéa 11,
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   parle d'uniformité territoriale de tarif et ça ne

   tend pas donc vers une discrimination au niveau des

   conditions de fourniture.

           Il y a également l'article 52. Alors je

   vais juste vous faire étalage des articles en

   question puis je vais en tirer les conclusions

   tantôt. Alors il y a l'article 5, l'article 49,

   alinéa 11, et l'article 52.1, qui nous dit que :

                Dans tout tarif qu'elle fixe [...], la

                Régie tient compte des coûts de

                fourniture d'électricité...

   Donc, évidemment, il y a une tarification unique,

   et :

                La Régie ne peut modifier le tarif

                dans une catégorie de consommateurs

                afin d'atténuer l'interfinancement...

   Alors il y a un interfinancement également. Il y a

   l'article 76, qui fait état d'une obligation de

   livrer, qui est inqualifiée, cette obligation de

   livrer là est absolue.

           Alors quand je conjugue tout ça, et le

   mémoire en traite aux pages 9 et suivantes, j'en

   tire les conclusions, je vous soumets les

   conclusions suivantes.

           D'abord, la prétention que la desserte est
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   privilégiée depuis le monopole de quatre-vingt-dix-

   sept (97), premièrement, la desserte est

   privilégiée depuis le monopole de quatre-vingt-dix-

   sept (97). Deuxièmement, la législation favorise la

   répartition égale des coûts. Il n'y a pas

   d'atténuation de l'interfinancement, donc une

   uniformité territoriale en matière de tarification

   qui, si on l'étendait, devrait également

   s'appliquer en matière de distribution.

           Troisièmement, la législation favorise

   également l'inclusion dans le tarif, puis c'est

   peut-être le pendant de ce que je viens de dire, de

   tous les coûts de l'électricité. Le principe

   dominant chez Hydro-Québec, c'est, ce qu'il devrait

   être, c'est que tous les Québécois soient soumis à

   une tarification uniforme et soient soumis aux

   mêmes coûts, et qu'il y ait cette interdépendance-

   là.

           Alors la norme du réseau d'adduction d'eau

   est peut-être sur un fil, ne tient peut-être à pas

   grand chose depuis le monopole de quatre-vingt-dix-

   sept (97). Je vous soumets également que c'est une

   norme arbitraire et incohérente, on retrouve ça aux

   pages 9 et 10 du mémoire, il y a des municipalités

   où la densité est plus élevée qui n'en ont pas.
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           C'est une norme à contre-courant de la

   Politique nationale de ruralité. Ça ne tient pas

   compte de l'état actuel des régions et du

   développement démographique qui est favorisé par

   les gouvernements.

           C'est une norme qui n'est pas adaptée en

   région; d'ailleurs, quand j'ai posé mes questions à

   Hydro-Québec, on ne me parlait que des promoteurs

   donc, par définition, des couronnes urbaines. J'ai

   posé mes questions aux pages... un petit instant...

   124 du volume 1 du premier (1er) février deux mille

   six (2006), où je demandais à monsieur...

                Q. Je comprends. Mais vous

                reconnaissez avec moi que le scénario

                du promoteur avec réseau d'adduction

                d'eau, cent (100) propriétés au moins,

                on est plus susceptible de retrouver

                ça dans les couronnes urbaines qu'en

                région rurale éloignée?

                R. Possiblement.

   Maintenant, on disait, monsieur me répondait, à la

   page 142 :

                R. [...] D'ailleurs, le promoteur qui

                va venir vous voir avec ce genre de

                projet-là. Il va vous faire part déjà
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                que, lui, ce qu'il anticipe, c'est

                deux cents, trois cents, quatre cents

                propriétés qu'il veut construire, mais

                il commence par cinquante (50).

   Alors on ne voit pas ça en région. Et, bon, c'est

   essentiellement ça. Évidemment, ce que monsieur

   nous répond candidement à la page 144, c'est que :

                R. Le critère d'adduction d'eau [...]

                répond très bien aux besoins d'Hydro-

                Québec.

   Bon, évidemment, densité, couronne urbaine.

           L'autre point que je voulais faire, c'est

   qu'il y a un certain empiétement de compétences.

   Ultimement, ce n'est pas à Hydro-Québec à utiliser

   des critères d'aménagement du territoire, on

   retrouve ça à notre mémoire à la page 32, pour

   déterminer l'accès aux prolongements du réseau.

           Les municipalités régionales de comtés et

   les municipalités, ainsi de suite, doivent y

   pourvoir. D'ailleurs, si on prend le cahier

   d'autorités, à l'onglet... non, ça, c'est notre

   mémoire; on en avait amené quatre, trois pour les

   régisseurs puis un pour vous... et on ne vous a pas

   remis le... vous en avez un ici, bon, on pourrait

   peut-être le prêter à mon confrère...
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   LE PRÉSIDENT :

   Généralement, on en place un au Greffe aussi pour

   les fins de le placer sur le site Web, le rendre

   disponible à tous.

   Me MICHEL MÉNARD :

   J'ignorais ce détail. Alors, oui, l'onglet 5, ce

   sont les règles d'aménagement et d'urbanisme, et on

   a, à la page 4 de 6, ce que contient un schéma

   d'aménagement. Et, évidemment :

                C'est aux instances municipales de

                déterminer toute zone d'urbanisation

                susceptible de faire l'objet de façon

                prioritaire d'un aménagement...

   ainsi de suite,

                ... de déterminer la densité

                approximative d'occupation et

                déterminer, pour un périmètre

                d'urbanisation...

   bon, alors, ultimement, ça relève des municipalités

   et non pas d'une autre instance.

   (9 h 30)(

           Maintenant, j'essaie de couper au niveau du

   critère d'adduction d'eau. Il n'y a pas eu de

   démonstration à l'effet que c'était utilisé

   ailleurs au Canada. J'ai posé les questions aux
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   gens d'Hydro-Québec, aux pages 143, 145 et 146, on

   m'a dit qu'on l'ignorait, qu'on ne savait pas si ça

   avait cours ailleurs au Canada.

           Ce que l'on sait, par contre, au niveau du

   cent mètres (100 m), c'est qu'il y a au moins trois

   provinces, le Manitoba, on fait une distinction

   entre la ruralité puis le périmètre urbain, où en

   zone rurale, c'est deux cent trente (230), on a la

   Nouvelle-Écosse et la Saskatchewan, où on a des

   distances qui excèdent le kilomètre.

           Or, je voulais maintenant vous parler,

   après avoir traité du critère d'adduction d'eau qui

   me semblait peut-être, sûrement plutôt désuet et

   après avoir parlé ensuite du tirant juridique que

   je voulais donner à ça en parlant des articles 5,

   49, 52, 76, je voulais vous parler du cent mètres

   (100 m).

           Or, évidemment, à la page 25 du mémoire, on

   vous fait état d'ailleurs au Canada, c'est plus.

   Deuxième point à retenir, c'est que le Règlement

   411 prévoyait, lui, une allocation de trois mille

   quatre cents dollars (3 400 $), ce qui en dollars

   d'aujourd'hui équivaut à cinq mille trois cents

   (5 300 $), ce qui est mètres d'aujourd'hui

   équivaudrait à cent quarante mètres (140 m). Bon.
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           Autre point. A quatre cents mètres (400 m),

   on engloberait quatre-vingt-dix-huit pour cent

   (98 %) du résidentiel domestique et soixante-deux

   pour cent (62 %) du résidentiel promoteur.

           Troisième point. Le système actuel favorise

   le promoteur et l'usage autre que domestique. Or,

   c'était les faits saillants sur le cent mètres

   (100 m).

           Évidemment, il y a un ticket modérateur à

   la proposition de la FQM, c'est qu'après quatre

   cents mètres (400 m), on paie de plus en plus cher.

           L'équité maintenant. Évidemment, l'équité

   est battue en brèche, si on retient les faibles

   inconvénients pour la collectivité, comme je l'ai

   expliqué tantôt. Maintenant, l'équité pur Hydro-

   Québec s'articule essentiellement autour du concept

   de l'utilisateur payeur qui devrait sans doute

   s'appliquer pour la consommation, non pour les

   infrastructures.

           C'est tout le Québec qui a payé pour

   l'armature et les lignes d'exportation et on

   pourrait également renvoyer l'ascenseur à ceux qui,

   en région, en ont besoin. La FMQ prône la notion

   d'équité basée sur la capacité contributive d'un
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   individu. Or, les habitants des régions ont un

   revenu personnel disponible de dix-sept pour cent

   (17 %) inférieur à ceux de Montréal et Laval donc,

   un fardeau plus élevé en milieu rural donc,

   évidemment, double pénalité; c'est-à-dire d'habiter

   en région, d'avoir à s'installer plus loin, d'avoir

   à assumer des coûts plus élevés, lesquels coûts

   plus élevés représentent une part, un pourcentage

   plus grand des revenus disponibles.

           On a fait état du fait que dans d'autres

   secteurs, communication, transport, on s'assurait

   de l'accès à tous à des coûts raisonnables. Il y a

   répartition des coûts à la collectivité et

   l'électricité est au moins un service aussi

   essentiel que les télécommunications.

           Si on prend dans le cahier d'autorités, les

   onglets 2 et 3, on retrouve ces situations-là.

   Alors, si on prend l'onglet 2, une décision du

   CRTC. Alors, à la page 2 et on avait souligné.

   Alors, à la page 2 de l'onglet 2 :

                Le maintien de l'obligation de servir

                qui incombe aux entreprises de service

                locaux titulaires, cela signifie que

                ces entreprises doivent desservir les

                abonnés de leur territoire à un prix
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                raisonnable et sans discrimination

                injuste. Cette obligation contribue à

                assurer aux Canadiens l'accès

                raisonnable à un service de

                télécommunications.

           A la page 3, en bas de la page 3, on est un

   peu au coeur du sujet, on dit :

                Les zones rentables habituellement

                urbaines et les services rentables, le

                service interurbain et optionnel

                subventionnaient le service local et

                les zones à coûts d'exploitation

                élevés habituellement rurales ou

                éloignées. L'industrie pouvait ainsi

                offrir un service abordable de qualité

                de façon relativement uniforme dans la

                plupart des régions, y compris les

                zones à coûts d'exploitation élevés.

           C'est qui a été maintenu dans cette

   décision-là. On retrouve, évidemment, sans vous

   lire toute la décision, on retrouve ça aux pages 5,

   6 et 7.

           5, on fait état de la législation; 6 :

                Le Conseil estime...

   à la page 6 :
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                Le Conseil estime que le niveau de

                service maintenant à la disposition de

                la majorité des Canadiens devrait être

                offert à autant de Canadiens que

                possible dans toutes les régions du

                pays.

           32) à la page 7, paragraphe 32) à la page

   7 :

                Le concept d'obligation de servir est

                issu d'une situation de monopole

                traditionnelle et réglementée des

                services de télécommunications...

   ce qui est le cas ici,

                ... lorsque les abonnés des zones non

                desservies demandent un service de

                base. Les tarifs de l'entreprise y

                compris les modalités de service

                définissent les obligations d'étendre

                le service au-delà des limites de ses

                installations ainsi que les prix

                facturables.

           Bon. Évidemment, dans ce cas-là, aussi, il

   y avait un ticket modérateur, c'est-à-dire qu'au-

   delà du mille dollars (1 000 $), c'est-à-dire qu'il

   y avait, pardon, un mille dollars (1 000 $) que
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   l'utilisateur devait absorber, le reste était,

   était à la charge de l'entreprise ou du service.

           On retrouve également à l'onglet 3, « Le

   service téléphonique dans les zones de desserte à

   coûts élevés » et on énonce à la page 2 de 4 :

                C'est pourquoi le Conseil a maintenu

                l'obligation pour les compagnies de

                téléphone de fournir le service dans

                leur zone de desserte à des prix

                raisonnables sans discrimination.

                Mais le Conseil s'est limité...

   à la page 4,

                ... à des frais de construction à

                mille dollars (1 000 $) par abonné.

           Au mémoire, on fait également état, à la

   page 25, la municipalité de Sainte-Paule, le cas de

   la municipalité de Sainte-Paule qui a, elle, tenté

   d'emprunter pour financer l'électricité et ça lui a

   été refusé. On disait qu'elle ne pouvait pas

   utiliser son pouvoir d'emprunt pour obtenir

   l'électricité pour un individu. L'individu ne peut

   compter que sur lui-même en situation de monopole

   et le précédent en matière de télécommunication que

   je viens de vous citer est d'autant plus pertinent

   dans ces-là.
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           On a fait état également à la page 20 du

   mémoire du tarif timbre-poste qui est pourtant un

   concept qui a été plaidé, et très bien plaidé par

   Hydro-Québec dans l'autorité que l'on retrouve à

   l'onglet 1 du cahier.

   (9 h 11 )

           À l'onglet 1 du cahier d'autorités, aux

   pages 219, 221 et 223, on pouvait lire que :

                Le Transporteur proposait les tarifs

                de transport fondés sur des coûts

                moyens. De son point de vue...

   Alors, évidemment il s'agissait de transport ici.

                De son point de vue, cette approche

                est la plus équitable pour les clients

                de charge locale.

   Et évidemment c'était en continuité dans ce cas-ci,

   et je comprends que ce qu'on plaide ne va peut-être

   pas dans le sens de la continuité, mais il faut

   privilégier les deux autres points, là.

           La page 221 également :

                Selon le Transporteur, toute

                tarification du transport...

   page 221, cinquième paragraphe,

                Selon le Transporteur, toute

                tarification du transport qui viserait
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                à appliquer un prix différent aux

                producteurs d'électricité en fonction

                de leur situation géographique

                pourrait remettre en question le rôle

                de l'électricité dans le développement

                régional du Québec.

   Bon, il y a des ponts à faire, il y a des

   analogies. Il y avait également la page 223 et 224

   qui étaient de la même eau.

           On retrouve également l'application du

   tarif timbre-poste si vous voulez aux cas de mise

   sous tension; on favorise dans le cas d'Hydro-

   Québec le coût de deux cents dollars (200 $) plutôt

   que le coût moyen de deux cent quatre-vingt-trois

   dollars (283 $). Bon.

           Juste avant de terminer, il y a deux

   points. D'abord en vrac, je voulais traiter de

   l'étalement urbain des résidences secondaires et

   ensuite je voudrais parler brièvement de l'arrêt

   Kruger. Bon. Le critère d'étalement urbain; les

   notes que j'ai c'est que les régions se vident.

   Avec notre proposition « Plus il va loin, plus il

   paie » il y a de toute façon les municipalités et

   les MRC qui veillent au grain. Il y a aussi la

   Commission de protection du territoire agricole qui

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   9 février 2006                                   FQM

                         - 59 -        Me Michel Ménard

   veille au grain.

           Tout le monde a convenu que le

   développement ne se faisait pas vers les régions

   mais plutôt vers les centres. Il n'y a personne qui

   a fait état du fait qu'il allait y avoir une

   explosion des développements excentrés en région,

   parce que ça va avec beaucoup d'inconvénients.

           Pour l'instant, en tout cas ce n'est que

   pour l'instant, la page 23 du mémoire fait état que

   soixante-quinze pour cent (75 %) des plaintes

   traitent de constructions déjà existantes et de

   gens qui veulent avoir l'électricité et qui ne

   l'ont pas. Page 23 du mémoire, soixante-quinze pour

   cent (75 %) des plaintes traitent de constructions

   existantes.

           Au niveau des résidences secondaires, j'ai

   compris que le point qu'on voulait faire, j'ai

   compris de différents points que c'était difficile

   à surveiller. Et je répondrais à ça que si les

   municipalités, elles, peuvent le surveiller par

   leur rôle d'évaluation, il est possible d'organiser

   ça pour qu'Hydro-Québec puisse également avoir un

   oeil sur ça.

           Deuxièmement, j'ai compris que, et là

   c'était un drôle de point que j'ai entendu, c'est
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   que si on amène l'électricité aux résidences,

   qu'elles soient principales ou secondaires en

   région, il risquerait d'y avoir une augmentation de

   la valeur de la propriété et corrélativement peut-

   être un enrichissement de la part de l'individu

   lorsqu'il vendrait sa maison et à tout le moins une

   augmentation de bénéfice pour la municipalité qui,

   elle, pourrait charger des taxes. Certes, mais

   c'est la même chose en centre urbain également.

   L'électricité c'est une plus value pour une

   résidence, là. Je ne vois pas le problème.

           Et comme autre point, j'aurais... La

   spéculation immobilière n'a jamais été un gros

   problème en région.

           Il n'y a aucune preuve non plus, je pense;

   de ce que j'ai entendu, il n'y a aucune, aucune

   preuve à l'effet que l'augmentation du cent mètres

   (100 m) ou l'enlèvement du critère d'adduction

   d'eau favoriserait les résidences secondaires avant

   tout.

           Maintenant sur Kruger et Allendale. J'ai

   une copie de la décision ici. Ce que la décision

   dit, parce que je vois bien qu'on essaie d'y faire

   une modification, ça m'a... ça a attiré mon

   attention hier quand j'ai entendu le plaidoyer du
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   procureur d'Hydro-Québec, et je me suis senti le

   besoin d'intervenir.

           Ce que la décision dit en Cour d'appel

   c'est que l'article 102 est ultra vires parce que

   l'article 22.01 de la Loi sur l'Hydro-Québec ne

   prévoit pas la possibilité de faire un tel

   règlement. Point barre. Alors, je comprends qu'on

   peut le remanier puis le refaire, puis le défaire

   puis enlever un mot, puis tenter de lui faire

   dire... mais il est ultra vires. À toutes fins

   pratiques, il n'en est pas tenu compte. Je dirais

   même on peut le laisser comme ça. N'y touchons pas.

   L'arrêt Allendale - Kruger va toujours faire en

   sorte, à cause de la loi du précédent, qu'il n'en

   sera jamais tenu compte de l'article 102.

           Je comprends que si Hydro-Québec respecte

   ses conditions de fourniture et de livraison et

   respecte toutes les stipulations de ses règlements,

   et qu'elle ne commet pas de faute à ce moment-là

   elle ne sera pas puis elle n'a pas besoin de

   l'article 102. Puis si elle ne les respecte pas,

   bien, elle va être responsable et l'article 102 n'y

   peut rien. Alors, l'article 102 serait illégal là

   où il pourrait être utile à Hydro-Québec et inutile

   là où il pourrait être légal.

   R-3535-2004                               PLAIDOIRIE

   9 février 2006                                   FQM

                         - 62 -        Me Michel Ménard

           Alors, ce sont essentiellement nos

   représentations. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai peut-être deux petites questions pour vous,

   Maître Ménard, avant que vous vous éloigniez. Vous

   nous avez parlé du nombre de Québécois qui n'ont

   pas accès au réseau d'adduction d'eau, de un point

   six millions (1,6 M) de consommateurs québécois.

   Est-ce que, dans la preuve, vous nous avez

   mentionné le nombre qui n'ont toutefois pas accès à

   l'électricité par un réseau de distribution?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Et vous avez ensuite, à l'égard de l'uniformité,

   vous avez fait allusion, et j'ai noté les articles

   5, 49 onzième alinéa, 52.1 et 76. Est-ce que j'en

   ai oublié?

   Me MICHEL MÉNARD :

   5, 49, 52, 76... Il y a peut-être l'article 62

   également.

   LE PRÉSIDENT :

   62.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Vous n'en auriez pas oublié, dont il est fait état
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   au mémoire effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me MICHEL MÉNARD :

   De façon plus élaborée.

   LE PRÉSIDENT :

   À l'égard de l'article 49, j'ai compris que c'était

   le onzième (11e) alinéa auquel vous faisiez

   référence.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui, l'uniformité territoriale des tarifs.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Est-ce que vous convenez avec moi que cet

   article-là s'applique en matière de transport

   d'électricité et non de distribution d'électricité?

   Me MICHEL MÉNARD :

   J'en conviens avec vous. C'est un argument disons

   de tirant juridique, je fais des ponts tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Et puis finalement, pour profiter de votre

   présence, à l'égard de la décision Kruger. Est-ce

   que la décision Kruger n'est pas déclarée invalide

   en matière extracontractuelle? Est-ce qu'elle n'est

   pas déclarée plutôt abusive dans une perspective

   contractuelle?
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   Me MICHEL MÉNARD :

   En fait, ce que ça dit...

   LE PRÉSIDENT :

   Plutôt qu'ultra vires?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Pardon? Oui, bien... page 87, paragraphe 28 :

                We need not decide in this case

                whether, pursuant to the adoption of

                clear and specific enabling

                legislation, Hydro-Québec's

                liability...

   En fait, ce qu'on dit c'est que ça change rien que

   ce soit contractuel ou extracontractuel.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans les faits de l'affaire Kruger, oui.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Dans les faits de l'affaire Kruger, tout à fait.

   Maintenant, ce qu'on retient surtout c'est qu'on ne

   peut pas adopter par règlement une clause

   d'exclusion de responsabilité alors que l'article

   22 ne le prévoit aucunement. C'est ce qui me

   faisait dire que si Hydro-Québec respecte toutes

   ses obligations et n'a commis aucune négligence,

   l'article 102 ne lui est d'aucune utilité et elle

   ne sera pas tenue responsable, elle n'en a pas
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   besoin. Puis si elle en commet, aucune clause de

   non-responsabilité ne peut venir à son secours.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, évidemment c'est la deuxième partie de votre

   raisonnement évidemment qui nous intéresse;

   évidemment s'il n'y a pas de faute...

   Me MICHEL MÉNARD :

   Bien, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... ce n'est pas tellement problématique.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Puis s'il y en a une, 102 ne peut pas venir à son

   secours.

   M. MICHEL HARDY :

   Maître Ménard, je pourrais peut-être vous poser une

   question.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   Dans votre cahier d'autorités à l'onglet 1, à la

   page 221, justement le paragraphe que vous avez

   mentionné, le cinquième paragraphe, qui dit dans un

   sens que :

                Toute tarification de transport qui

                viserait à appliquer un prix différent
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                aux producteurs d'électricité en

                fonction de leur situation

                géographique, pourrait remettre en

                question le rôle de l'électricité dans

                le développement régional du Québec.

   Ça c'est ce qui est écrit. Êtes-vous au courant que

   si un producteur d'électricité s'installe et il n'y

   a pas de ligne de transport, qu'est-ce qui se

   passe?

   Me MICHEL MÉNARD :

   Non. Bien, c'est-à-dire... je n'ai pas une

   connaissance approfondie de ce qui pourrait se

   passer autrement que s'il n'y a pas de ligne, il ne

   pourra pas acheminer d'électricité.

   M. MICHEL HARDY :

   Bien, s'il lui faut une ligne, il va falloir qu'il

   paie pour une ligne.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui. Mais... Oui, j'imagine, parce qu'il en tire

   des revenus puis le principe de l'équité pourrait

   peut-être plus pencher vers le fait que s'il en

   tire des revenus, il faut qu'il paie pour

   l'installation de sa ligne. C'est comme n'importe

   quelle entreprise qui capitalise dans l'achat

   d'équipements ou la mise en place de structures
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   pour se rentabiliser, tout à fait. C'est peut-être

   un peu aux antipodes du problème encouru par le

   citoyen en région.

   M. MICHEL HARDY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup pour votre présentation

   ce matin. On pensait prendre une pause maintenant

   avant la réplique. On voulait un peu vous consulter

   sur le temps de la pause.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On avait pensé à peu près à une heure de pause

   avant de faire une réplique d'environ une quinzaine

   de minutes, je dirais.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, il est dix heures moins dix (9 h 50), on se

   retrouve à onze heures moins dix (10 h 50).

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   SUSPENSION.

                  ___________________

   (10 h 55)

   REPRISE DE LA SÉANCE
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   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour, pour la conclusion de nos travaux, pour

   la réplique, je vois que maître Ménard...

   Me MICHEL MÉNARD :

   Oui...

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous vous êtes avancé.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Merci beaucoup. Vous m'avez posé une question avant

   la pause et j'ai attiré votre attention sur le

   paragraphe 28) de l'arrêt Kruger, en réponse à

   votre question, ça serait plus le paragraphe 41) et

   42), 43) qui s'appliqueraient, c'est-à-dire que

   l'article 102 est invalide en regard du champ

   extracontractuel mais ces paragraphes-là, 41), 42)

   et 43) disent également qu'il est invalide dans le

   champ contractuel même si on prétendait que ça

   faisait partie du contrat signé entre l'abonné et

   l'Hydro parce qu'on dit que de toute façon, il est

   ultra vires.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, Maître Tremblay, à vous le

   mot de la fin.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Le sprint final!
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, le sprint, enfin, vous pouvez prendre le

   temps. On vous écoute.

   RÉPLIQUE PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, je reviens sur quelques points qui ont été

   soulevés dans les différentes plaidoiries que l'on

   a entendues hier et aujourd'hui.

           Je veux rappeler dans un premier temps que

   le Distributeur a élaboré une proposition qu'il

   estime être un juste milieu entre l'ensemble des

   préoccupations qui ont été soulevées au cours de

   cette audience, qui est un juste milieu, qui est un

   compromis aussi entre ces intérêts-là, qui concilie

   les intérêts de la clientèle qui est située en

   région rurale et qui est située en région urbaine,

   qui concilie les intérêts de la collectivité des

   abonnés au service d'électricité par rapport à ceux

   des requérants individuels.

           L'utilisation, par exemple, du coût moyen,

   c'est une belle illustration de ça parce que le

   coût moyen par définition, ça favorise le requérant

   qui est situé dans un endroit à desserte élevée.

           On peut penser, par exemple, pour cette

   règle-là, au client qui est situé en région

   éloignée, qui se voit avantager par l'utilisation
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   de coût moyen.

           Puis quand au principe d'utilisateur-

   payeur, oui, c'est un principe qui est à la base,

   jusqu'à un certain point d'une série de

   propositions du Distributeur, en matière de

   prolongement de réseau, il ne s'applique qu'une

   fois excédé l'allocation maximale de trois cent

   cinquante et un dollars du kilowatt (351 $/kW).

   Donc, le principe d'utilisateur-payeur, il trouve

   application une fois que le Distributeur a investi

   le montant qui ne fera pas en sorte d'exercer une

   pression à la hausse sur les tarifs, c'est après,

   donc le requérant qui viendrait, lui, avec une

   demande particulière, demander un investissement

   supplémentaire, effectivement, à ce requérant-là,

   une contribution sera exigée, une contribution qui

   pourra également être remboursée dépendant des

   ajouts sur le réseau ou d'une hausse de

   consommation, par exemple, pour un client CII.

           Donc, et ça milite en faveur de l'assertion

   que je vous présente ce matin, que la proposition

   du Distributeur se situe dans l'intérêt public

   puisqu'elle vise la neutralité tarifaire des

   investissements. On est assurés, si la proposition

   était retenue, d'aucune pression à la hausse sur la
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   base de tarification.

           Plusieurs intervenants ont mentionné que

   les montants marginaux représentant un passage

   d'une exemption de cent (100) à deux cents mètres

   (200 m) ne justifiait pas le maintien de la règle

   du cent mètres (100 m) gratuit par le Distributeur,

   que l'on devrait aller à deux (200) parce que ça

   coûte peu cher, que l'on devrait aller à quatre

   cents (400) parce que ça coûte pas trop cher.

           Pourtant, le niveau d'investissement en

   matière de réseau du Distributeur, c'est une

   préoccupation constante de la Régie depuis trois

   ans. Donc, ce n'est pas vrai que ces sommes-là sont

   sans impact et ce sont des sommes aussi qui sont

   cumulatives, qui s'additionnent d'année en année.

   Donc, si c'est déjà une préoccupation au niveau des

   coûts d'aujourd'hui, ça devrait rester une

   préoccupation pour une augmentation de coûts que le

   Distributeur ne souhaite pas imposer à sa

   clientèle.

           Je réponds maintenant à une question de la

   Régie hier concernant l'efficience et le suivi que

   l'on pourrait donner à ces éléments-là.

           Première des choses, la proposition, elle a

   été...
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   LE PRÉSIDENT :

   Je ne savais pas que la question était si

   difficile!

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, je ne savais pas quoi dire, puis je voulais

   prendre le temps d'y penser!

           Bon. Alors, je vais finir par le rappeler,

   oui, que la proposition, elle a été établie, oui,

   avec un souci de recherche d'efficience qui passe

   par la simplification des règles, oui. Elle a été

   établie aussi pour assurer la cohérence de

   l'ensemble de la proposition, l'uniformité

   territoriale, la continuité mais ce n'est pas un

   dossier d'efficience. L'efficience, je dirais que

   c'est un effet de la proposition du Distributeur et

   la condition préalable à ça, c'est la

   simplification des règles de gestion.

           La question de l'efficience, elle est

   abordée à chaque année dans le dossier tarifaire,

   c'est un des volets qui est soumis à l'attention de

   la Régie et le dossier tarifaire, lui, évidemment,

   on y revient annuellement contrairement au présent

   dossier où on modifie une fois les conditions de

   service et on n'y revient plus pour une certaine

   période par la suite et dans le dossier
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   d'efficience, il y a plusieurs indicateurs qui

   peuvent être pertinents, bien, plus ou moins

   pertinents à ce que l'on discute aujourd'hui, je

   pense au coût de distribution par abonnement ou par

   kilowattheure normalisé transité sur le réseau ou

   encore par kilomètre de réseau. Bon. Ce dernier,

   c'est peut-être un petit moins parlant. Ces

   éléments-là permettent de suivre l'efficience du

   Distributeur en matière de prolongement de réseau.

   11 h 02

           Donc, si suivi il doit y avoir de

   l'efficience du Distributeur qui est liée au

   processus en matière de réseau ou aux activités en

   matière de réseau, le forum approprié serait

   certainement la cause annuelle tarifaire du

   Distributeur.

           D'ailleurs le Distributeur a annoncé qu'il

   venait de former un comité qui vise à répertorier

   l'information comptable par activité. Ce qui

   permettra également d'en arriver à un niveau

   d'analyse plus fine qui pourrait peut-être se

   rapprocher des éléments très précis dont on parle

   dans le présent dossier.

           Je souhaite également revenir sur le

   retrait d'informations à caractère technique ou
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   superflu dans la réglementation. J'en ai mentionné

   six en plaidoirie. Il y en a quatre autres aussi

   que je voulais porter à l'attention de la Régie.

   Vous ne retrouverez donc pas dans la pièce HQD-2

   document 1, qui est la proposition de nouvelles

   conditions de service, les actuels articles 44, 46,

   47 et 61.

           Je vais les passer rapidement pour indiquer

   la raison pour laquelle le Distributeur n'a pas, ou

   a jugé utile de les retirer. Dans le cas de

   l'article 44 c'est l'article qui parle des

   branchements aériens qui surplombent un bâtiment ou

   une dépendance.

           Ce n'est qu'une question de sécurité

   d'installer un branchement soit en dessous d'un

   bâtiment ou au-dessus d'un bâtiment. Ça vise aussi

   à éviter de générer, pas de générer mais

   d'occasionner des dommages à des tiers ou aux

   clients. Donc, c'est beaucoup moins une condition

   de service d'électricité qu'une règle de gros bon

   sens et de sécurité.

           Dans le cas de l'article 46, c'est un

   article qui parle de caractéristiques techniques en

   matière de branchement du client. Ce que ça dit

   c'est essentiellement : le branchement du client
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   doit permettre au Distributeur de faire les joints

   entre le branchement Distributeur et le branchement

   client. C'est encore une fois plutôt de la nature

   d'une caractéristique technique des installations

   qui seront exigées, donc qui entrent dans le cadre

   de l'article 3.2 qu'on a mentionné dans la

   plaidoirie. D'ailleurs pour une petite

   installation, c'est carrément le livre bleu qui

   s'applique sur les normes de fourniture en basse

   tension.

           Au niveau de l'article 47 qui est assez

   complexe de lecture, c'est un article qui vise

   simplement à permettre d'avoir un branchement

   souterrain et un branchement aérien à un poste hors

   réseau; ce qui deviendrait le poste Distributeur

   selon la proposition. Ça permettra dans certains

   cas l'économie de coût aussi pour le client, mais

   encore une fois c'est vraiment des caractéristiques

   techniques de l'abonnement qui devraient entrer

   dans le cadre général de l'article 3.2.

           Et enfin l'article 61 concerne

   l'emplacement des transformateurs de courant et de

   tension d'Hydro-Québec. C'est en fait, bien, on dit

   qu'ils ne peuvent être situés dans une chambre

   annexe, ou dans une chambre souterraine; c'est une
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   règle de sécurité qui vise à éviter que les

   employés d'Hydro-Québec qui font la lecture

   d'équipements de mesurage, ou de l'entretien ou de

   l'installation de ces équipements-là, ne se

   retrouvent dans des endroits dangereux. Parce qu'à

   l'intérieur d'une chambre souterraine, d'une

   chambre annexe, on retrouve des transformateurs et

   des équipements qui sont carrément dangereux.

   Donc, ça vise, c'est des règles de sécurité qui

   visent à éviter des accidents.

           Sur les frais d'ingénierie et les frais

   d'administration maintenant, c'est dans le cadre de

   la plaidoirie d'un intervenant où il était fait

   mention de l'ancien frais de trente pour cent

   (30 %) de frais d'administration par rapport à la

   proposition du Distributeur qui est liée au coût

   des travaux.

           Ce qui est clair c'est que, et comme c'est

   dit dans la preuve à HQD-1 document 5 page 15, que

   depuis deux mille (2000), avec l'arrivée des

   systèmes ACCW, les frais d'ingénierie en fait font

   partie du coût de service du Distributeur. À

   l'heure actuelle c'est ça et c'est le cas depuis

   deux mille (2000); ils ne sont pas facturés aux

   requérants. Et c'est une situation à laquelle le
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   Distributeur souhaite remédier puisque ce sont des

   coûts qui sont directs, des coûts qui sont liés à

   un projet en particulier; et j'ai mentionné

   d'ailleurs que c'est les premiers frais qui sont

   encourus d'ailleurs dans le cadre de la réalisation

   d'un projet de construction.

           Monsieur Paré a clairement identifié où se

   trouve le trente pour cent (30 %) depuis deux mille

   (2000) et il n'a pas mentionné les frais

   d'ingénierie. Ils ne se trouvent pas là. Je vous

   réfère aux notes sténographiques, pages 42 à 44;

   j'imagine que c'est le volume 2. C'est le volume 1.

           Ces frais d'ingénierie, c'est bien

   important là, ce sont des coûts directs de la main-

   d'oeuvre liée à l'ingénierie; ce ne sont pas des

   frais d'administration. Et en réponse à une

   question de la Régie, la 9.3, le Distributeur avait

   clairement mentionné que les anciens frais de

   trente pour cent (30 %), les frais

   d'administration, comptabilisés de la façon dont on

   le propose aujourd'hui là, ça représente un vingt

   pour cent (20 %).

           Et je voudrais simplement conclure sur

   cette question de coût des travaux en disant que

   l'ancienne règle du trente pour cent (30 %), on
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   propose qu'elle n'existe plus; on la met de côté

   pour proposer à la Régie une façon beaucoup plus

   détaillée de présenter le coût des travaux. On vous

   l'a présenté d'une façon à refléter le coût complet

   pour chaque activité, c'est beaucoup plus précis;

   c'est plus précis que dans la cause tarifaire.

           Et il s'agit là donc d'une preuve

   prépondérante qui, de l'avis du Distributeur,

   devrait permettre à la Régie de rendre une décision

   telle que demandée.

   (11 h 10)

           Petite précision quant au réseau d'égouts

   sanitaires. Alors, il semble effectivement que

   c'est un point intéressant qui a été soulevé hier

   par le procureur de l'UMQ, en ce que la précision

   sanitaire à la définition d'un réseau d'égouts

   serait tout à fait appropriée et viserait ou

   permettrait au Distributeur d'être assuré que son

   critère de densité ou son critère d'infrastructure

   qui est lié au réseau d'adduction d'eau et d'égouts

   serait respecté. Tout ça se rapportant à un coût

   des travaux qui est moins élevé.

           Et enfin, bon, en ce qui concerne le réseau

   d'adduction d'eau, on en a déjà beaucoup parlé,

   deux petits commentaires.
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           De un) les deux associations de

   municipalités qui sont représentées devant la Régie

   ne s'entendent pas sur la nécessité de conserver le

   critère du réseau d'adduction d'eau ou de

   l'abandonner. On a un intervenant qui prétend que

   c'est un critère arbitraire et désuet et l'autre

   intervenant qui est d'accord.

           Il a été fait beaucoup de cas des endroits

   en région rurale qui seraient plus denses mais qui

   ne bénéficieraient pas d'un réseau d'adduction

   d'eau à ce moment-là. Mais dans un endroit dense,

   le coût des travaux, normalement, devrait être

   inférieur à l'allocation maximale de deux mille

   huit cents dollars (2 800 $) en résidentiel. Donc,

   le résidant d'une zone dense, peu importe qu'il

   soit en région rurale ou urbaine, ne devrait

   normalement pas souvent avoir à contribuer au coût

   des travaux.

           La Régie nous a posé une question

   relativement à l'inclusion d'une référence au site

   Web du Distributeur pour la question des normes.

   Première des choses, il existe déjà une condition

   de service qui prévoit l'obligation d'informer le

   client.

           Le Distributeur estime que cette
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   obligation-là est suffisante pour s'assurer que la

   clientèle ait l'information dont elle a besoin. Je

   rappelle à cet égard-là que le client ne peut

   contracter directement avec Hydro-Québec puisque un

   maître-électricien doit fournir au Distributeur un

   permis pour l'alimentation d'une installation

   électrique nouvelle ou encore lors d'un changement

   d'entrée électrique, par exemple.

           Malgré tout, si la Régie considère qu'il

   existe un besoin d'information plus pointu en cette

   matière, le Distributeur propose de l'inclure dans

   le document segmenté sur les conditions de service

   d'électricité en ce qui concernent l'alimentation

   électrique.

           Bon. Bien sûr, le document devrait être

   refait, eu égard à la décision de la Régie sur les

   nouvelles conditions de service mais ça serait un

   endroit tout à fait approprié pour inclure une

   référence tant au site Web d'Hydro-Québec qu'au

   numéro 1-800-ENERGIE par le biais duquel également

   les requérants peuvent obtenir copie des

   caractéristiques techniques.

           Ce document-là poursuit, effectivement, un

   objectif d'information auprès de la clientèle dans

   le cadre d'une approche commerciale et non pas dans
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   le cadre d'une approche réglementaire donc,

   l'objectif qui est poursuivi par le document

   cadrerait très bien avec les références que j'ai

   mentionnées.

           Sur, maintenant, la période de

   remboursement de cinq (5) à dix (10) ans et ça a

   trait à l'engagement numéro 1, je pense. Ce que

   l'engagement numéro 1 disait essentiellement, c'est

   au cours des cinq premières années suivant

   l'alimentation d'une nouvelle propriété avec un

   prolongement de réseau, il y a une somme totale de

   quatre-vingt-quatorze mille dollars (94 000 $) qui

   a été remboursée au requérant.

           On a mentionné aussi une somme de soixante-

   quinze mille dollars (75 000 $) pour les années

   cinq (5) à dix (100 et ce qu'il faut comprendre,

   c'est que ces deux évaluations-là ne sont pas

   basées sur les mêmes hypothèses, c'est ce que je

   voudrais préciser ce matin.

           Pour le quatre-vingt-quatorze mille

   (94 000 $), il a été évalué en fonction des

   conditions actuelles, soit le crédit annuel et non

   pas le versement total de l'allocation dès

   l'installation d'une nouvelle, dès le raccordement

   d'une nouvelle installation puis d'une allocation
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   de deux mille (2 000 $) et non pas de deux mille

   huit cents (2 800 $), ce qui vient, si on devait

   appliquer les règles d'aujourd'hui, ce montant-là

   augmenterait beaucoup.

           Pour les années cinq (5) à dix (10), c'est

   plutôt le versement immédiat de la totalité de

   l'allocation et qui est de deux mille huit cents

   dollars (2 800 $) et non pas de deux mille

   (2 000 $).

           Alors, si on appliquait les conditions

   d'aujourd'hui aux années cinq (5) à dix (10), ce

   n'est pas soixante et quinze mille (75 000 $), ça

   serait plutôt quarante-six mille dollars (46 000 $)

   qui serait versé aux requérants pour les années

   cinq (5) à dix (10). Évidemment, ça repose sur une

   prémisse qui est que le profil des années un (1) à

   cinq (5) se poursuit pour les années (cinq (5) à

   dix (10).

           Je rappelle aussi que la proposition du

   Distributeur, par ailleurs, permettra de réduire de

   soixante pour cent (60 %) le nombre d'ententes

   actuellement pour le résidentiel qui serait de, qui

   passerait de trois cent vingt-cinq (325) à cent

   vingt-deux (122).

           Je voudrais revenir sur certains éléments
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   soulevés par Option consommateurs. Il semble, en

   fait, il y a une proposition qui est liée au délai

   de paiement du client, là, de vingt et un (21)

   jours, on voudrait d'une part, que ce délai démarre

   à la date de mise à la poste et non pas à la date

   de facturation puis on voudrait aussi que les

   intérêts ne s'appliquent pas s'il y a une entente

   de paiement, on voudrait que les intérêts

   commencent non pas à la date de facturation mais à

   la date d'échéance de vingt et un (21) jours.

           Par contre, cette intervenante n'a fourni

   aucune preuve sur une quelconque nécessité de

   modifications de ces règles-là. En fait, ça semble

   simplement être sur la base que le consommateur

   résidentiel n'a pas les moyens de payer sa facture,

   on entend que c'est une partie de la clientèle

   résidentielle.

           Il y a des éléments qui méritent quand même

   d'être soulignés eu égard à cette proposition-là.

   D'une part, la facturation du Distributeur, elle

   est toujours pour des services déjà rendus. Alors,

   la lecture du compteur est faite normalement après

   soixante (60) jours puis il y a une date, il y a un

   délai de vingt et un (21) jours pour payer, ça nous

   mène à quatre-vingt-un (81) jours de la première
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   journée où le client a commencé à consommer. Donc,

   on facture des services rendus et ce, contrairement

   aux autres services d'utilité publique comme

   Videotron; il y a aussi le mode de versements égaux

   qui est disponible au client qui souhaite étaler

   dans le temps ses paiements et ne pas avoir la

   difficulté de payer des plus grosses factures en

   hiver.

           Et enfin, ces règles sur le paiement des

   factures ne s'appliquent pas qu'à la clientèle

   résidentielle, elles aussi à la clientèle

   commerciale et même aux clients au tarif L aussi

   pour lesquels l'impact de cette règle-là a des

   conséquences beaucoup plus importantes en termes de

   dollars.

   (11 h 18)

           En ce qui concerne encore une fois les

   propositions qui visent l'information peut-être

   plus précise qui est fournie aux clients; cette

   obligation-là pour le Distributeur elle existe déjà

   à l'article 2, et on estime que c'est suffisant

   pour que le client soit informé des conditions qui

   lui sont applicables. D'ailleurs, aucun cas

   litigieux ou d'abus dans ces situations-là n'a été

   mis en preuve par Option consommateurs.
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           Et enfin, sur l'abandon de projet, ça c'est

   une règle qui vise surtout les clients CII. Pour

   les quelques cas résidentiels qui pourraient

   survenir, je rappelle qu'il s'agit de coûts qui

   sont réellement encourus par le Distributeur liés à

   l'abandon de projet, qui sont spécifiques à ce

   projet-là abandonné et non pas à d'autre chose, et

   qu'il est légitime que le Distributeur puisse

   récupérer ces coûts-là à même la personne qui lui a

   occasionnés et non pas par le biais de l'ensemble

   de sa clientèle.

           Il me restait une précision sur le

   souterrain. Simplement, hier dans la plaidoirie de

   l'UMQ il a été fait mention d'un taux de quarante

   pour cent (40 %) de diminution de la demande en

   réseau souterrain.

           Je ne sais pas d'où vient ce quarante pour

   cent (40 %) mais je sais qu'il n'émane pas du

   Distributeur. L'évaluation qui en a été faite par

   le Distributeur c'est plutôt une évaluation très

   grosso modo, de l'ordre de vingt-cinq pour cent

   (25 %), et ce serait un taux maximal. Et là, on

   estime que la demande en matière de réseau

   souterrain tient beaucoup plus à des facteurs tels

   que le prix des maisons, l'état du marché
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   immobilier, le zonage municipal, et que ces

   facteurs-là vont influencer beaucoup plus le nombre

   de demandes que le fait que le Distributeur réclame

   la réalité de ses coûts à l'utilisateur. En matière

   de réseau souterrain, je vous indique simplement en

   résumé que la proposition du Distributeur vise la

   neutralité tarifaire. Donc, lorsque l'on répond à

   la demande d'un promoteur ou autrement de

   construire du réseau souterrain, le coût

   différentiel entre l'offre de référence et le coût

   des travaux sera assumé par le promoteur ou le

   requérant et non pas par l'ensemble de la

   clientèle. Le tout soumis respectueusement.

   M. MICHEL HARDY :

   Peut-être une question, Maître Tremblay. Je sais

   qu'on avait demandé à un moment donné : le réseau

   d'égout n'est pas défini dans les Conditions de

   service, dans le texte du règlement. Est-ce que ça

   vaut la peine de le définir?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, l'important pour nous c'est que le mot

   « sanitaire » y soit. Alors, sans en faire une

   définition au début du règlement ou des Conditions

   de service, ça pourrait être simplement de prévoir

   que c'est un réseau municipal d'adduction d'eau ou

   R-3535-2004                                 RÉPLIQUE

   9 février 2006                                   HDQ

                         - 87 -       Me J.-O. Tremblay

   d'égout sanitaire. Ça rencontrerait l'objectif du

   Distributeur.

   M. MICHEL HARDY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Maintenant, ça complète notre

   audience sur les Conditions de service. Alors, je

   vous remercie beaucoup. Nous allons pouvoir... Ah,

   je vois que maître Savard s'avance. Alors, le mot

   de la fin.

   REPRÉSENTATIONS.

   Me MARK SAVARD :

   Dans les notes sténographiques, on a remarqué qu'il

   y avait une petite confusion au niveau de notre

   preuve, seulement dans l'intitulé « Volume 4 ». À

   partir de la page 114, Monsieur le Président, en

   fait à la page 115 vous allez voir, nous sommes

   dans notre preuve; c'est le contre-interrogatoire

   de maître Neuman mais jusqu'à la page 123 on

   indique en haut de page dans la rubrique qu'il

   s'agit du panel AQCIE-CIFQ. Ce serait une petite

   erreur. Je voulais le mentionner.

           Également, j'aimerais déposer notre plan

   d'argumentation que nous avons révisé ce matin avec

   les notes sténographiques. Il y aurait encore des
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   petites divergences pour qu'il soit conforme avec

   les notes sténographiques. Donc, je dépose un plan

   d'argumentation révisé qu'on transmettra à nouveau

   par internet cet après-midi.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous comprenez, Maître Savard, que l'argumentation

   vous l'avez faite principalement verbalement.

   Me MARK SAVARD :

   Oui, absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Hier, on vous avait imposé une limite de temps pour

   le dépôt de la version écrite, de façon à s'assurer

   à ce que ce que vous déposiez, le procureur

   d'Hydro-Québec puisse en prendre connaissance avant

   sa réplique.

   Me MARK SAVARD :

   Oui, absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Sans compter le fait que vous avez aussi joint à

   votre plan d'argumentation la liste de soixante-

   trois (63) noms qui n'avait pas été permise d'être

   déposée. Il ne m'apparaît pas adéquat de déposer

   une nouvelle version de votre plan d'argumentation

   à ce stade-ci.
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   Me MARK SAVARD :

   C'était pour le mettre en conformité, il n'y a pas

   de changement là; c'était seulement quelques

   petites erreurs qu'on avait notées. Alors, faisant

   ça de mémoire, mais écoutez; je comprends que ce

   n'est pas nécessairement...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que la transcription sténographique fera

   état de votre argumentation.

   Me MARK SAVARD :

   Très bien. Maintenant, écoutez, peut-être qu'il y a

   une petite mal compréhension ou une confusion, là.

   La liste qui est là, je n'essaie pas d'introduire

   en preuve des choses, ça a été déposé; ce sont des

   gens qui ont contacté monsieur, monsieur a été

   contacté par beaucoup de monde. Maintenant, ça ne

   fait pas preuve en soi de la véracité de ce qu'il y

   a là-dedans, c'est à titre de référence; ce sont

   les gens qui ont exprimé avoir eu des problèmes ou

   leur support à monsieur Beaulieu. Maintenant, ce

   n'est pas une preuve, je vous dirais... je

   comprends de votre remarque, ce n'est pas quelque

   chose nécessairement qu'on essaie de mettre en

   preuve, c'est plutôt à titre de référence; les cas

   de gens qui ont reçu des estimés d'Hydro-Québec ou
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   qui auraient eu des... Ce n'est pas dans un autre

   but que ça, que ça avait été soumis. Je pensais le

   mettre dans mon plan d'argumentation en annexe.

   Écoutez, j'ai un peu de difficulté à voir pourquoi

   ça pose problème...

   LE PRÉSIDENT :

   Comme vous le mentionnez, si ça ne fait pas

   preuve de ce que ça contient et que nous en

   sommes rendus à l'argumentation, je ne pense pas

   qu'il est adéquat de tenter de le mettre dans le

   dossier, alors que nous n'en tenons pas compte.

   Dans les circonstances, je pense que...

   Me MARK SAVARD :

   Même à titre de référence? Même à titre de

   référence?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais vous n'en avez pas fait référence plus

   tôt. Alors, dans ce cadre-ci il est beaucoup plus

   adéquat pour la Régie de tenir le dossier à ce qui

   a vraiment été plaidé, et ce document-là ne fait

   pas partie du dossier. Il vous sera retourné.

   Me MARK SAVARD :

   Très bien. À ce moment-là donc, je comprends que

   c'est complet; je n'ai pas besoin de déposer ça?
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   LE PRÉSIDENT :

   Non.

   Me MARK SAVARD :

   Très bien, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci à tous pour votre participation à

   notre audience. Et maintenant la cause est prise en

   délibéré. La Régie va travailler à préparer sa

   décision ainsi que, le cas échéant s'il y a un

   impact sur les Conditions de service, tenter de

   mettre ses conclusions dans le corps des Conditions

   de service. Et ce document-là sera ensuite

   recirculé. Alors, il y a beaucoup de travail qui

   nous attend. On vous demande de nous laisser un

   temps suffisant pour le faire, et au plaisir de

   vous relire. Merci.

   CAUSE PRISE EN DÉLIBÉRÉ.

                 ____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

